
VILLE DE ROSEMÈRE 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Séance ordinaire 
14 février 2022 à 19h30 

 
Afin d'assurer la sécurité des citoyens et de suivre les consignes de la Santé publique, la 
séance ordinaire du Conseil municipal sera tenue sous forme de webinaire auquel les 
citoyens pourront s’inscrire. Les citoyens pourront également la visionner en direct sur le site 
Web de la Ville grâce à la webdiffusion. Il est à noter que les citoyens peuvent s’inscrire à une 
plénière qui se tiendra de 18 h 45 à 19 h 15. 
 
Les inscriptions doivent être transmises à greffe@ville.rosemere.qc.ca avant midi le 14 février 
2022. 
 
 
1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1.1 Séance ordinaire du 14 février 2022 
 
 
2 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
2.1 Séance ordinaire du 17 janvier 2022 
 
 
3 CORRESPONDANCE OFFICIELLE 
  
3.1 Dépôt du procès-verbal de correction de la résolution 2022-01-012 
 
 
4 URBANISME 
 
4.1 DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
 

a) Implantation et superficie de plancher et au sol d’une habitation dans le cadre d’un 
projet de nouvelle construction – 183, rue Jean-Pierre – Lot 2 779 326  

 
4.2 PLANS D’INTÉGRATION ET D’IMPLANTATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) 
 

a) Agrandissement et modification du revêtement extérieur – 327, rue Maplewood 
b) Affichage commercial du commerce Ketsi – 332A, chemin de la Grande-côte 
c) Nouvelle construction – 183, rue Jean-Pierre 

 
4.3 RÉGLEMENTATION D’URBANISME 
 

a) 801-58 – Projet de règlement amendant le Règlement 801 – Zonage, afin de 
réduire la zone P-51 au lot 3 496 903  

 
→ Consultation publique 
→ Adoption du second projet de règlement 

 
b) 804-03 – Projet de règlement amendant le Règlement 804 sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale afin de régir les lotissements de 2 lots 
et plus  

→ Avis de motion 
→ Adoption du premier projet de règlement 
→ Date de la consultation publique 

 
 
 
5 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

mailto:greffe@ville.rosemere.qc.ca


6 AUTRE RÉGLEMENTATION  
 
6.1 907-01 - Règlement modifiant le Règlement 907 afin d’augmenter la dépense et 

l’emprunt pour un montant additionnel de 804 000 $ – Dépôt du certificat de la 
greffière 

 
6.2 891-02 – Règlement modifiant le Règlement 891 afin d’augmenter la dépense et 

l’emprunt pour un montant additionnel de 658 400 $ – Dépôt du certificat de la 
greffière 

 
6.3 949 – Règlement décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 

6 740 000 $ - Adoption du règlement 
 
6.4 950 – Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 591 600 $ pour 

l’établissement de plans et devis et études préalables – Adoption du règlement 
 
6.5 952 – Règlement sur le Code d’éthique et de déontologie révisé des élus de la Ville 

de Rosemère – Adoption du règlement 
 
6.6 953 – Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 407 600 $ pour 

l’acquisition, la mise à niveau et le remplacement de systèmes applicatifs et 
d’équipements technologiques dans le cadre de la mise en œuvre du plan directeur 
informatique – Avis de motion et dépôt du projet de règlement 

 
6.7 897-01 – Règlement modifiant le Règlement 897 sur le traitement des membres du 

conseil municipal de la Ville de Rosemère – Avis de motion et présentation du 
projet de règlement 

 
 
 
7 CONSEIL 
 
 
8 DIRECTION GÉNÉRALE / RESSOURCES HUMAINES / COMMUNICATIONS 
 
8.1 Dépôt de la liste des employés temporaires embauchés 
 
8.2 Augmentation salariale pour les cadres, le personnel administratif non syndiqué, les 

professeurs culturels et récréatifs et les brigadiers 
 
8.3 Adoption de la politique de télétravail en rodage pour une durée d’un an 
 
8.4  Adoption de la politique d’utilisation des appareils de téléphonie mobile 
 
8.5 Lettre d’entente entre la Ville de Rosemère et le syndicat canadien de la fonction 

publique, section locale 4756 – Banque de douze semaines et banque du vendredi 
pour les techniciens 5e opérateur – Autorisation de signature 

 
8.6 Confirmation d’emploi suite à la fin de la période de probation de Mme Ariane Chasle  
 
8.7 Confirmation d’emploi suite à la fin de la période de probation de M. Mario Plouffe  
 
8.8 Confirmation d’emploi suite à la fin de la période de probation de Mme Roxane 

Huneault-Germain 
 
8.9 Confirmation d’emploi suite à la fin de la période de probation de Mme Marie-Ève 

Beaudry 
 
 
9 SERVICES JURIDIQUES 
 
9.1 Code d’éthique et de déontologie des membres citoyens des comités de la Ville – 

adoption 
 
9.2 Refuge faunique de la Rivière-des-Mille-Îles - Marais Miller – Ajout de territoire  
 
9.3 Requête à la Commission municipale du Québec pour faire fixer le taux de l’eau pour 

l’année 2022  
 
 



10 FINANCES 
 
10.1 Dépôt de la liste des déboursés – du 17 janvier au 7 février 2022 
 
10.2 Dépôt de la liste des commandes autorisées – Janvier 2022 
 
10.3 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par 

obligations au montant de 4 250 000 $ qui sera réalisé le 25 février 2022 
 
10.4 Adjudication de l’émission d’obligation du 25 février 2022 au montant de 4 250 000 $ 
 
10.5 Modification d’une condition au bail du Café de la Gare 
 
10.6 Approbation de la contribution provisoire pour le transport régulier et le transport 

adapté versée à l’autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) 
 
 
 
11 PLANIFICATION ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE / TRAVAUX 

PUBLICS 
 
11.1 TP-272 – Adjudication de contrat – Travaux de marquage de la chaussée 
 
11.2 Adhésion à la déclaration d’engagement : Unis pour le climat 
 
11.3 HM-113 – Adjudication de contrat – Réfection de 3 postes de pompage d’eaux usées 
 
11.4 Reconnaissance du Corridor Forestier du Grand Coteau en tant qu’entité structurante 

essentielle à la Ceinture et Trame Verte et Bleue du grand Montréal et intérêt à 
collaborer à la mise en œuvre d’actions régionales, coordonnées par le Comité du 
Corridor Forestier du Grand Coteau 

 
11.5 Appui à Nature-Action Québec pour le dépôt d’une demande d’aide financière au 

Fonds fédéral des solutions climatiques axées sur la nature pour l’acquisition des lots 
2 778 659 et 2 778 660 situés dans la forêt Grand Coteau 

 
11.6 ST-148 – Renforcement structural du pont de l’Île Ducharme – Paiement du décompte 

progressif numéro 4F – Remboursement de la retenue et acceptation finale des 
travaux 

 
11.7 ST-149 – Rues Maurice, Roland, Jean et Tylee – Travaux de réfection des 

infrastructures – rue Tylee – Certificat de paiement 11F – remboursement de la 
retenue finale pour la rue Tylee 

 
11.8 ST-194 – Programme de réfection routière 2020 – Paiement du décompte progressif 

numéro 4F – Acceptation des travaux et remboursement de la retenue 
 
11.9 ST-199 – Travaux de réfection et de maintien de la structure du pont des Vignobles – 

Acceptation provisoire et paiement du décompte numéro 3 
 
11.10 ST-202 – Rues Forget et Montclair – Remplacement de la conduite d’aqueduc – 

Paiement du certificat numéro 8F – Remboursement de la retenue et acceptation finale 
des travaux  

 
11.11 ST-217 – Remplacement d’une conduite d’aqueduc rues Elizabeth et Turcotte – 

Réception provisoire et paiement du décompte numéro 6P 
 
11.12 ST-219 – Remplacement de vannes 2021 chemin de la Grande-Côte – Réception 

provisoire et paiement du décompte progressif numéro 2P 
 
11.13 ST-222 - Entente avec le MTQ pour le partage des coûts d’étude pour identifier une 

solution pour un mur anti-bruit le long de l’autoroute 640 
 
11.14 ST 149 – Travaux de réfection des infrastructures rues Maurice, Roland et Jean – 

Réception définitive des travaux et paiement du certificat 11F 
 
11.15 Règles relatives au comité consultatif en environnement (CCE) - Adoption  
 
11.16 Nomination des membres du comité consultatif en environnement (CCE) 
 



12 SERVICES COMMUNAUTAIRES 
 
12.1 Développement des collections pour l’année 2022 
 
12.2 Commandites / subventions / dons 
  

a) Subvention 2022 – Marraine Tendresse 
b) Subvention 2022 – Fonds de l’athlète des Laurentides 
c) Subvention 2022 – Le Mitan 

 
 
13 ÉNONCÉS SUR L’AVANCEMENT DES PROJETS 
 
 
14 VARIA 
 
 
15 SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
16 CLÔTURE 

 
 
 
ME CATHERINE ADAM 
Greffière  
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